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  Lettre datée du 27 mai 2008, adressée au Président  
du Comité par le Représentant permanent du Mexique  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 Me référant à la note du 27 mars 2008 dans laquelle le Comité des sanctions 
concernant la République islamique d’Iran priait tous les États de lui rendre compte 
des mesures prises pour donner suite aux dispositions des paragraphes 3, 5, 7, 8, 9, 
10 et 11 de la résolution 1803 (2008) du Conseil de sécurité, j’ai l’honneur de vous 
faire tenir ci-joint le rapport présenté par le Gouvernement du Mexique en 
application du paragraphe 13 de la résolution susmentionnée (voir annexe). 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Claude Heller 
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  Annexe à la lettre datée du 27 mai 2008 adressée  
au Président du Comité par le Représentant permanent 
du Mexique auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  Comité du Conseil de sécurité  
créé par la résolution 1737 (2006) 
 
 

  Rapport présenté par le Mexique en application du paragraphe 13 
de la résolution 1803 (2008) du Conseil de sécurité 
 

 En application du paragraphe 13 de la résolution 1803 (2008) dans lequel le 
Conseil de sécurité a demandé aux États de rendre compte au Comité des mesures 
qu’ils ont prises pour donner effectivement suite aux dispositions des paragraphes 3, 
5, 7, 8, 9, 10 et 11 de la résolution susmentionnée relatives à la République 
islamique d’Iran, le Gouvernement du Mexique souhaite porter les éléments 
suivants à la connaissance du Comité créé par la résolution 1737 (2006) : 

 S’agissant du respect et de l’application des mesures énoncées dans la 
résolution 1803 (2008) du Conseil de sécurité, en particulier aux paragraphes 3 et 5 
relatifs aux restrictions imposées à l’entrée ou au passage en transit sur le territoire 
des États Membres de personnes associées aux activités nucléaires de l’Iran, à la 
décision que le Conseil de sécurité a prise de demander à tous les États de notifier 
au Comité les déplacements des personnes désignées dans l’annexe à la résolution et 
à l’obligation faite aux États de rendre compte des mesures prises pour mettre en 
œuvre les dispositions de la résolution, le Mexique a inscrit dans le système 
d’alertes migratoires de l’Institut national des migrations le nom des personnes 
visées dans la liste figurant en annexe de la résolution mais jusqu’ici la présence 
d’aucune de ces personnes ou entités n’a été décelée. Il a en outre été à nouveau 
demandé aux services de la vérification, du contrôle et de la réglementation de 
l’Institut de signaler tout mouvement constaté à cet égard. 

 Par ailleurs, tout ressortissant iranien cherchant à entrer en territoire mexicain 
ou à y accomplir des démarches quelconques sera en principe traité conformément 
aux accords bilatéraux en vigueur. 

 Les organismes de réglementation du système financier mexicain ont été 
avisés des dispositions des paragraphes 7 et 9 relatives au gel des fonds, autres 
avoirs financiers et ressources économiques se trouvant sur le territoire national, qui 
appartiennent aux personnes et aux entités désignées aux annexes à la résolution, si 
ce n’est à des fins humanitaires et de développement, aux personnes et entités 
agissant en leur nom ou sur leurs instructions et aux personnes et entités dont le 
Conseil ou le Comité aura établi qu’elles ont aidé les personnes ou les entités 
désignées à se soustraire aux sanctions résultant des résolutions 1737 (2006), 1747 
(2007) et 1803 (2008) et à l’obligation faite aux États de faire preuve de vigilance 
lorsqu’ils souscrivent de nouveaux engagements d’appui financier public aux 
échanges commerciaux avec la République islamique d’Iran, notamment en 
consentant des crédits, des garanties ou une assurance à l’exportation, à leurs 
ressortissants ou entités participant à de tels échanges. 

 Au Mexique, il n’a été décelé la présence d’aucun fonds ou autre avoir 
financier ou ressource économique liés à la participation à des programmes 
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nucléaires, ou à des programmes ayant un lien avec les armes de destruction 
massive menés par la République islamique d’Iran. 

 En ce qui concerne le paragraphe 8, le Mexique ne se livre pas à la fourniture, 
à la vente ou au transfert d’armes ni de matières connexes provenant de la 
République islamique d’Iran. Il n’a pas non plus enregistré de demandes 
d’importation ou d’exportation de matières, équipements, biens et technologies en 
provenance ou à destination de la République islamique d’Iran. 

 Les organismes de réglementation du système financier mexicain ont été 
informés des dispositions du paragraphe 10 concernant les activités menées par les 
institutions financières sises sur leur territoire avec toutes les banques domiciliées 
en Iran. 

 Le Mexique a informé l’administration des douanes, les services chargés de la 
sécurité nationale et les services des communications et des transports, afin qu’ils 
prennent les mesures voulues, des dispositions du paragraphe 11 relatives à 
l’obligation de faire inspecter dans leurs aéroports et ports maritimes les 
chargements à destination et en provenance d’Iran des aéronefs et navires que 
possèdent ou contrôlent Iran Air Cargo et l’Islamic Republic of Iran Shipping Line, 
pour autant qu’il existe des motifs raisonnables de penser que tel aéronef ou navire 
transporte des biens prohibés par les résolutions 1737 (2006) ou 1747 (2007) et 
1803 (2008). 

 Pour donner effet à la résolution 1803 (2008), les services compétents du 
Gouvernement fédéral ont été avisés des mesures imposées par le Conseil de 
sécurité à l’encontre de la République islamique d’Iran eu égard à son programme 
nucléaire. 

 


